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Pour qu’elle soit reconnue d’un point de vue légal et fiscal, la prévoyance  
professionnelle doit respecter différents principes de base abordés dans  
l’Ordonnance sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et inva-
lidité (OPP2). Sans entrer dans le détail de l’article 1 OPP2, abordons succinc-
tement les notions fondamentales d’adéquation, de collectivité, d’égalité de 
traitement, de planification, d’assurance et d’âge minimal de la retraite. 
Dans une entreprise, la prévoyance professionnelle est considérée comme 
adéquate lorsque les prestations réglementaires ne dépassent pas 70 % du  
dernier salaire de l’affilié ou lorsque les cotisations réglementaires destinées 
au financement des prestations de vieillesse ne dépassent pas annuellement 
25 % de la somme des revenus AVS qui sont assurables. Pour les salaires  
annuels dépassant 88 200 francs en 2024, les prestations de vieillesse de la 
prévoyance professionnelle, ajoutées à celles de l’AVS, ne doivent pas dépas-
ser 85 % du dernier salaire ou revenu AVS assurable perçu avant la retraite. Lors-
qu’un employeur conclut avec plusieurs institutions de prévoyance (IP) des 
contrats d’affiliation, il doit prendre des dispositions afin que ce principe 
d’adéquation soit appliqué à l’ensemble des rapports de prévoyance. Idem 
pour les indépendants qui font assurer leur revenu par plusieurs institutions 
de prévoyance professionnelle. 
Le principe de la collectivité est respecté lorsque l’IP ou la caisse de pensions 
affiliée institue une ou plusieurs collectivités d’assurés dans son règlement. 
L’appartenance à un collectif doit être déterminée sur la base de critères  
objectifs tels que, notamment, le nombre d’années de service, la fonction 
exercée, la situation hiérarchique, l’âge ou le niveau de salaire. L’IP ou la caisse 
de pensions affiliée peut proposer au maximum trois plans de prévoyance aux 
assurés de chaque collectif. 
L’égalité de traitement est validée si tous les assurés d’un même collectif sont 
soumis à des conditions réglementaires identiques dans le plan de  
prévoyance en question. 
Le principe de planification est quant à lui respecté lorsque l’IP fixe précisément 
dans son règlement les différentes prestations qu’elle octroie, leur mode de  
financement et les conditions auxquelles elles sont versées. 
Selon le principe d’assurance, l’institution de prévoyance doit affecter au 
moins 4% du montant total des cotisations au financement de prestations  
relevant de la couverture des risques de décès et d’invalidité. Est détermi-
nante pour le calcul de ce pourcentage minimal la totalité des cotisations des 
collectivités et des plans d’un employeur auprès d’une IP. 
Pour conclure, précisons que les règlements des institutions de prévoyance ne 
peuvent pas prévoir d’âge de retraite inférieur à 58 ans. Des âges de retraite  
inférieurs sont cependant admis pour certains métiers ou dans le cadre de  
restructurations d’entreprises. 
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P
rès d’un quart des 
1260 appareils électri-
ques contrôlés en 
Suisse en 2023 présen-

taient des défauts majeurs ou 
mineurs. Les autorités, qui ont 
prononcé 114 interdictions de 
vente, sont toujours plus solli-
citées sur l’électromobilité et 
les équipements photovoltaï-
ques. 
La plupart des 210 équipe-
ments défectueux compor-
taient des défauts pouvant en-
traîner des risques de 
décharges électriques, de brû-
lures, de dégagement de fu-
mée ou d’incendie, a indiqué 
hier l’Inspection fédérale des 

installations à courant fort 
(Esti) dans un communiqué. 
Les appareils ont été réperto-
riés sur internet et lors de con-
trôles sur place, notamment 
dans les points de vente. Des 
vérifications ont également été 
réalisées directement auprès 
des fabricants, mais aussi à la 
suite d’annonces de la part de 
tiers, ajoute l’autorité. 
Parmi les matériels interdits à 
la vente figuraient des appa-
reils ménagers et de bureau, 
des luminaires LED ou laser, 
des chargeurs, des batteries ex-
ternes, des installations photo-
voltaïques «Plug & Play» ainsi 
que des batteries domestiques. 

L’année dernière, l’Esti a pu-
blié au total dix rappels et aler-
tes de sécurité. 
De plus, de nombreux appa-
reils électriques munis de fi-
ches étrangères non confor-
mes ont à nouveau fait l’objet 
d’une interdiction de vente, re-
lève l’Esti. Dans une vingtaine 
de cas, les produits ont été reti-
rés par les acteurs économi-
ques eux-mêmes. 

Attention aux trop  
«bonnes affaires» 
L’Esti reçoit toujours plus de 
questions sur des équipements 
pour l’électromobilité (bornes 
et câbles de recharge), ainsi 

que sur des composants d’ins-
tallations photovoltaïques (on-
duleurs, panneaux solaires, 
unités de raccordement au ré-
seau, etc.) 
De manière générale, l’organe 
de surveillance appelle les con-
sommateurs à la prudence, no-
tamment lorsque les articles 
sont proposés sur des platefor-
mes web non européennes et à 
des prix trop alléchants («bon-
nes affaires»).  
Ils peuvent en effet se révéler 
dangereux en raison de com-
posants de moindre qualité ou 
de prises pas adaptées à la 
Suisse. L’Esti appelle à privilé-
gier les produits certifiés. ATS

Du matériel électrique 
trop souvent défaillant

Un quart des appareils électriques contrôlés en Suisse en 2023 
présentaient des défauts parfois dangereux. Les autorités pointent du 
doigt les ventes effectuées depuis des sites internet situés hors d’Europe.
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Les autorités ont notamment interdit la vente d’appareils munis de fiches étrangères non conformes (image d’illustration). KEYSTONE/VALENTIN FLAURAUD

 

Niveau record pour les 
prix des concerts en 2023

Le prix des 
billets pour les concerts et les 
festivals de musique a atteint 
un nouveau record en 2023. 
Selon les données de l’asso-
ciation suisse des organisa-
teurs professionnels de con-
certs, spectacles et festivals 
de musique (SMPA), le prix 
moyen d’un billet est passé à 
89,86 francs, soit 3,9% de plus 
que l’année précédente, et 
12% par rapport à 2019. 
Les membres de la SMPA 
vendent environ 80% des 
billets de concerts, de specta-
cles et de festivals en Suisse. 
Le chiffre d’affaires brut des 

manifestations a aussi atteint 
un niveau record en augmen-
tant d’un quart en 2023, pour 
atteindre 478,4 millions de 
francs. L’indice SMPA a comp-
té 4,6 millions de visiteurs 
l’an dernier. Avant la pandé-
mie, ils étaient environ un 
million de plus. 
La SMPA a recensé un total de 
2754 festivals et manifesta-
tions en Suisse l’an dernier, 
soit près d’un cinquième de 
plus que l’année précédente.  

Flambée des cachets 
La hausse du prix des billets 
s’explique notamment par 

l’augmentation des cachets 
des artistes. D’après les esti-
mations de la branche, un 
cachet qui s’élevait à 
50 000 francs il y a vingt ans 
se situerait aujourd’hui en-
tre 250 000 et 500 000 francs. 
Avec la multiplication des 
festivals et des concerts, la 
surabondance de l’offre per-
met aux musiciens de choisir 
leur lieu de représentation. 
Revers de la médaille, la con-
currence accrue rend les 
nouveaux formats et la sur-
vie des petites manifesta-
tions particulièrement diffi-
ciles. ATS

 

CONVOCATION À 

L’AG INTERDITE 

PAR UN 

TRIBUNAL 

Le Tribunal d’arrondis-
sement de la Côte, dans 
le canton de Vaud,  
a interdit temporaire-
ment à Logitech de 
convoquer son assem-
blée générale annuelle. 
Cette mesure fait suite 
à une requête auprès de 
la justice du cofonda-
teur de l’entreprise, 
Daniel Borel, qui entend 
présenter un candidat 
alternatif à la prési-
dence du conseil 
d’administration. AWP
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PLATINE

SMI  préc. haut bas

(52 semaines)

 préc. haut bas

(52 semaines)

AUTRES  préc. haut bas

VALEURS (52 semaines)

  préc. haut bas

 (52 semaines)

MARCHÉ SUISSE (COURS EN CHF)

MARCHÉS ÉTRANGERS

Cours sans garantie P = action au porteur N = action nominative
BJ = bon de jouissance d = cours demandé o = cours offert

Euro (1)

Dollar US (1)

Livre sterling (1)

Dollar canadien (1)

Yens (100)

Cour. suédoises (100)

Cour. norvegie. (100)

Dollar australien (1)

Kg/CHF

Once/USD

Vreneli 20.-

 0.9758 0.9761 1.0247 EUR

 0.8947 0.8951 1.1172 USD

 1.1611 1.1612 0.8612 GBP

 0.6540 0.6550 1.5275 CAD

 0.5659 0.5679 176.4400 JPY

 8.4550 8.4580 11.8258 SEK

 8.2880 8.2910 12.0633 NOK

 0.6057 0.6067 1.6503 AUD

 0.9485 1.0085

 0.8600 0.9350

 1.0875 1.2375

 0.6200 0.6950

 0.5225 0.6125

 7.8500 9.4000

 7.6500 9.2500

 0.5675 0.6475

ABB Rg 51.70 51.84 52.46 29.13

Alcon N 80.70 81.72 83.34 61.28

CieRichemont N 137.05 143.00 151.10 102.95

Geberit N 550.80 556.40 571.20 409.00

Givaudan N 4290.00 4375.00 4396.00 2724.00

Holcim N 83.82 83.14 84.24 54.34

Kuehne & Nagel 256.70 257.90 301.90 234.50

Logitech Intl N 82.68 82.80 93.50 53.86

Lonza Grp N 516.20 518.00 559.40 308.60

Nestle N 93.14 94.66 108.48 89.52

Novartis N 99.10 100.06 100.96 83.00

Part Grp Hldg N 1243.50 1245.50 1325.50 908.40

Roche Hldg DR N 258.70 254.80 277.25 212.90

Sika Rg N 261.10 265.50 287.60 206.90

Sonova 274.00 277.30 300.60 205.80

Swiss Life Hldg N 676.80 676.20 682.40 525.40

Swiss Re N 110.90 110.80 117.20 83.10

Swisscom N 526.00 525.50 565.80 486.80

UBS Group N 27.91 28.01 28.78 18.03

Zurich Insur Gr N 480.50 481.90 492.90 401.70

Autodesk(($) 254.67 253.45 279.53 192.01

Baxter($) 34.60 35.32 50.21 31.01

Johnson&Johnson ($) 149.32 149.88 175.97 143.13

Kering (€) 321.30 339.20 318.30 328.90

LVMH (€) 705.60 724.80 700.80 721.10

Movado ($) 25.34 25.43 31.41 23.99

BCGE 291.00 293.00 317.00 213.00

BCV 95.90 97.10 112.50 92.50

Clariant 14.35 14.60 15.29 10.77

Grpe Minoteries 228.00 228.00 294.00 226.00

Julius Baer N 52.22 52.18 63.40 42.98

Jungfraubahn Hld 196.60 194.60 210.50 141.40

Kudelski 1.50 1.49 1.99 1.11

Lalique Group 39.60 40.00 40.00 29.60

Nebag 7.00 7.00 8.10 6.95

Oc Oerlikon 4.95 5.02 5.12 3.30

Schweiter 410.50 414.50 699.00 390.00

SGS n 81.58 82.38 88.34 69.62

Straumann 116.70 117.65 151.50 97.00

Swissquote 282.80 285.80 306.00 158.00

Swatch Group 34.00 37.70 53.70 33.30

Valiant 102.20 103.00 111.00 92.80

Vaudoise Ass. 455.00 453.00 462.00 413.00

Vetropack 31.50 31.95 48.00 30.45

Nexans (€) 104.80 106.20 104.50 106.30

Philip Morris ($) 105.68 105.95 106.63 87.23

Porsche auto. (€) 43.48 43.46 54.94 41.60

Stellantis (€) 18.66 18.64 18.52 18.69

Stryker ($) 335.57 339.37 361.41 249.98

Vivendi (€) 11.08 10.99 10.90 11.17

15/07

15/07

15/07

15/07

 69782 70271

 2433.08 2434.08

 403 429

 882 940

 30.9 30.95

 - -

 28407.05 29450.1

 1000.5 1010.5

 - -


